
  
 

  

 

Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement 

Séance ordinaire du mardi 15 mars 2016 Résolution: CA16 240138 

 
 
Recommander au conseil municipal d'adopter un règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan 
d'urbanisme de la Ville de Montréal (04-047) » concernant l'affectation et la hauteur, et, en vertu du 
paragraphe 3 de l'article 89 de la charte de la Ville de Montréal et un règlement intitulé 
« Règlement autorisant et encadrant la construction et l'occupation d'un ensemble résidentiel sur 
l'emplacement au sud du boulevard René-Lévesque, entre l'esplanade Ernest-Cormier et la rue du 
Souvenir »  
 
Il est proposé par Richard Bergeron 

  
appuyé par Jean-Marc Gibeau 

 
De demander au conseil municipal d'adopter un règlement intitulé «Règlement modifiant le Plan 
d'urbanisme de la Ville de Montréal (04-047)» concernant l’affectation et la hauteur, et, en vertu du 
paragraphe 3 de l’article 89 de la charte de la Ville de Montréal et de demander au conseil municipal 
d’adopter un règlement intitulé « Règlement autorisant et encadrant la construction et l’occupation d’un 
ensemble résidentiel sur l'emplacement au sud du boulevard René-Lévesque, entre l'esplanade 
Ernest-Cormier et la rue du Souvenir »; 
 
De soumettre ces projets de règlement à l'Office de consultation publique de Montréal pour qu'il tienne 
les assemblées de consultation publique, conformément à l'article 89.1 de la Charte de la Ville et prévue 
à l'article 109.2 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, conformément au paragraphe 2 du premier 
alinéa de l'article 83 de la Charte de la Ville.  
 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 
Des questions sont posées et des commentaires formulés. 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 
Adoptée à la majorité. 
 
Dissidence : Steve Shanahan 
 
40.07   1162931001 
 
 Domenico ZAMBITO 
 ______________________________ 
 Secrétaire d'arrondissement 
 
 
Signée électroniquement le 17 mars 2016 


